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Dans quel état d’esprit le GIP FCIP de Lille 
aborde-t-il la rentrée et 2023 ?

Avec la nomination à temps complet d’un 
directeur et ordonnateur par la rectrice depuis 
le 14/07/2023, les différentes actions projetées 
dans le 2nd bilan annuel du projet stratégique 
ont vocation à s’étendre.

D’ores et déjà sont organisées les actions 
suivantes :

• La création d’un département 
"développement et commercialisation" 
qui a pour ambition de contribuer à 
l’accroissement des activités des services 
marchands du GIP FCIP mais également de 
l’ensemble des acteurs du réseau. 

• La création au sein du département 
Apprentissage d’une cellule "Suivi, Insertion 
et observatoire de la vie de l’apprenti", 
qui aura pour missions de renforcer 
l’accompagnement vers l’emploi de 
l’apprenti en fin de formation et limiter le 
nombre de ruptures en fin de parcours de 
formation  

• La définition d’un plan d’action 
RH autour de 4 principaux objectifs : 
structurer l’offre de service RH, mieux 
attirer les talents, maintenir un niveau 
de compétences en cohérence avec les 
besoins de la structure en développant la 
politique de gestion des emplois et des 
parcours professionnels - GEPP, contribuer à 
l’amélioration continue de la Qualité de Vie 
au Travail.

• La création d’un département d’appui 
juridique qui vient sécuriser de manière 
pérenne l’ensemble des activités portées.

Au-delà de ces évolutions, le GIP FCIP en tant 
que porteur administratif et financier de 
différents projets sera engagé cette année dans 
la mise en œuvre des actions dont il a la charge 
dans le cadre de ceux-ci.

Quelle est la vocation de ce livret ? 

L’organigramme du GIP FCIP est évolutif et 
s’adapte continuellement aux nouveaux enjeux 
portés mais aussi aux besoins identifiés pour le 
réseau. A ce titre, les évolutions apparaissent 
dans son organisation dès le 1er septembre 
2023. 

Au regard de l’appui qu’apporte le GIP 
aux politiques académiques et de Région 
académique et aux établissements scolaires, il 
semble utile de le présenter aux partenaires et 
opérateurs du GIP FCIP pour que chacun puisse 
appréhender au mieux les missions et le rôle du 
groupement dans cet environnement renouvelé 
et toujours évolutif.

Ce troisième livret permet de poursuivre 
la volonté de clarification des objets de la 
structure et précise l’action du GIP FCIP en 
présentant sa nouvelle organisation et les 
activités portées. 

Il vise aussi à communiquer de manière unique 
sur les services que le GIP peut apporter pour 
accompagner tous les acteurs (établissements 
scolaires, opérateurs et partenaires, salariés, 
intervenants ponctuels) dans la réalisation de 
leurs projets. Il complète à la fois le site du GIP 
FCIP de Lille : gipfcip-npdc.fr et celui du réseau : 
monavenirpro-hdf.fr
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Bertrand Derquenne
Directeur et ordonnateur du GIP FCIP de Lille

En 2021, le GIP FCIP s’est doté d’un nouveau plan 
stratégique ambitieux et réaliste pour donner suite  
à une période particulièrement mouvementée liée à la 
fois à la crise sanitaire mais aussi à la loi du 05 septembre 
2018, pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 
qui est venue bouger les lignes de l’organisation mise 
en place dans un contexte de révision globale de 
son environnement et de turn over important de ses 
ressources humaines.

La force du GIP FCIP réside dans l’engagement quotidien 
de ses agents dans un contexte d’accroissement 
d’activités, dans son implantation territoriale et dans 
sa capacité à répondre aux différentes opportunités au 
service de l’ensemble de ses parties prenantes.

Le GIP FCIP a su capitaliser sur son expérience, 
l’expertise de ses agents et évoluer et s’adapter aux 
nouveaux enjeux portés tant au niveau national que 
régional.

Pour répondre à ce contexte évolutif, le GIP FCIP s’est 
engagé dans une démarche de restructuration 
organisationnelle et fonctionnelle de ses services.   

Édito
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Bertrand DERQUENNE 
Directeur et Ordonnateur  
du GIP FCIP de Lille

Pierre-Alain LAMAND
Directeur adjoint

Virginie DUCORNET
Secrétaire Générale 
Responsable Qualité

François DAVRINCHE
Secrétaire Général adjoint  
en charge de la Prospective 
et des Moyens

Benjamin AUBERT

Secrétaire Général adjoint  
en charge des Finances

L’équipe de direction

Administrateurs

Valérie CABUIL
Présidente du Conseil d’Administration

Rectrice de l’académie de Lille - Rectrice de Région académique - Chancelière des Universités

Frédéric JEDNACK 
Ordonnateur du GRETA Grand Littoral

Bertrand DESHAYS 
Ordonnateur UFA Lycée Vauban 

Aire-sur-la-Lys

Didier RYS 
Ordonnateur UFA  

du LHIL

Thierry DESPLANCKE
Ordonnateur  du GRETA 

 Lille Métropole

Pascal DUPUICH
Ordonnateur  

du GRETA Grand Hainaut

Marc TELLIEZ
Ordonnateur  

du GRETA Grand Artois

Vincent SIMON
Agent comptable
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Enjeux 

Conforter le rôle de la démarche 
qualité au service de l’efficacité  
de la structure et de la gestion 
des ressources humaines

La démarche qualité, au-delà du caractère 

obligatoire dans le cadre de la loi "pour la 

liberté de choisir son avenir professionnel" 

est une condition indispensable pour 

permettre au GIP FCIP de conforter 

son rôle pivot au service des autorités 

académiques et des GRETA.

Le GIP FCIP assure ses missions grâce à des 

personnels compétents et investis dans 

leurs différentes missions. 

La qualité de vie au travail est un 

facteur clé de succès pour maintenir 

ces compétences au sein du GIP FCIP et 

lui permettre d’exercer ses différentes 

activités.

Enjeu 3

Faire du GIP FCIP un opérateur pivot 
dans le nouvel environnement  
de la formation professionnelle  
afin d’assurer un développement  
plus équilibré de la structure

Le GIP FCIP doit être un acteur majeur au 

service de la formation professionnelle 

portée par l’Éducation nationale.  

Il contribue au développement de 

l’ensemble des marques du réseau de la 

formation professionnelle (GRETA, CFA, 

DAVA, DABM, CAFOC). 

Le développement des activités marchandes 

est essentiel pour pouvoir en parallèle 

assurer le portage des actions financées par 

les fonds européens (FSE+ et Erasmus+) ou 

par d’autres fonds (ex : PIC/PIA).

Enjeu 1

Faire du GIP FCIP un acteur 
fédérateur du développement  
de la formation professionnelle  
au service de la Région académique

Le GIP FCIP devra ainsi renforcer ses actions 

dans le soutien des politiques académiques 

en coopération avec le GIP Forinval de 

l’académie d’Amiens, développer des 

coopérations et partenariats au service 

de ses membres et renforcer l’identité du 

réseau et de ses marques dans un contexte 

de plus en plus concurrentiel. 

Une communication commerciale 

ambitieuse doit y contribuer.

Enjeu 2
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En quelques chiffres*

3 056 
accueils salariés  
et demandeurs  
d’emploi dont :

2 388
pour les diplômes  

de l’Éducation 
nationale 

668
pour les certifications 
des autres ministères 

(Interval)

7 000 
apprentis

62
UFA

68 
EPLE  

réalisateurs GRETA

7 890
demandeurs d’emploi 

ont été formés

2 254
certifiés

1 961 détenus

1 450 salariés

108 personnes en 
situation de handicap

7 000 
apprentis

62
UFA

62
UFA

70  
établissements

70  
établissements

MVEB 
Objectif

113 000*

627 

bénéficiaires

1051
(réalisé) élèves, 

étudiants, enseignants  

ont bénéficié d’une 

mobilité ERASMUS+

*au 31/08/2023

961 

bénéficiaires
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Le mentorat

Objectif

 70 000 

bénéficiaires

Objectif

 3 895
bénéficiaires

Résilience et rebonds

19 

Bénéficiaires  

inscrits

Les Appel à Manifestation d'Intérêt 

Electromob 
Objectif

87 900*

Formation via le PDC 

257 
23 sessions,  

soit 118 agents formés

Cyberindus 
Objectif

14 200
Bénéficiaires formés
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Actions phares du plan stratégique 
initiées en 2022-2023

Axe 1 - Enjeu 2
Promouvoir le développement de l’activité du réseau 

et contribuer au soutien des politiques académiques

Axe 2 - Enjeu 1
Favoriser l’innovation au service du réseau et au sein du groupement

Dépôt et obtention de nombreux AMI,AI et APP 
pour le développement des pédagogies innovantes 

pour répondre aux enjeux térritoriaux
Investir dans l’innovation pédagogique

Production de modules proposés  
pour l’industrie et l’orientation

Créer de nouveaux outils

Pilotage de différents dispositif 
 (VAE sans frontières, partenariats entérinés)  
Prestations du DAVA en cours de réalisation

Élaboration d’un programme d’investissement annuel  
pour le réseau territorialDévelopper l’offre de prestation

Ouverture de plus de 100 formations supplémentaires 
 sur l’ensemble des établissements

Pilotage du projet Mentorat

Développement de l’animation du réseau autour de la VAEDévelopper des partenariats  
et des stratégies d’alliance

Développement de partenariats avec les CFA d’entreprises

Objectifs opérationnels Objectifs opérationnels Actions phares Actions phares

Développement de la stratégie de communication  
pour les réseaux sociaux. Déplacement sur les territoires 
pour effectuer des reportages dans les établissements, 

tournages de vidéos métiers

Déploiement de la charte RSO

Donner une lisibilité 
au réseau et au groupement

Réalisation d’un tableau de suivi budgétaire mensuel
Étude suivi de la facturation OPCO et évolution 

organisationnelle conduite

Mise en place d’un département structuré autour de 2 
entités liées à la nature des projets portés (fonds européens)

Favoriser les coopérations 
à l’échelle de la Région académique

Renouvellement de l’accord cadre avec le Rectorat/
académie de Lille pour les prestations bilans de 
compétences à destination des agents publics 

Mise en place dispositif MCE

Installer une communication commerciale 
autour des départements marchands

Refonte de l’organisation liée à la facturation  
et renforcement du service contrat pour  

mieux accompagner les entreprises

Définition du plan d’action décidé pour le DAF construit  
sur la base de la cartographie des risques comptables

Mieux appréhender et structurer  
la relation aux financeurs
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Axe 4 - Enjeu 3
Faire des ressources humaines un facteur clé de succès

Meilleure exploitation des résultats d’enquête
de satisfaction par les services métiers

Être encore plus à l’écoute 
des parties intéressées

Analyse périodique de marchés mis en place

Accompagnement du réseau territorial  
sur l’extension de la démarche qualité (outils,  

GED, webinaires, audits, plans d’action…)
Améliorer le suivi de l’activité

Diffusion de 4 livrets des procédures  
(qualité,RH,affaires financières, projets...)

Création d’un service des SI structuré autour  
des infrastructures informatiques et de la MOA

et du département d’appui juridique
Améliorer la qualité du service

Développer les compétences

Dématérialisation du PDC du GIP

Mise en place du CSAAméliorer la santé, la sécurité et le bien être  
au travail dans le cadre du dialogue social

Mise en place de temps mensuels de présentation  
des services aux nouveaux arrivants

Redéfinition du plan d’action RH en cours à la suite  
de la refonte de processus en 2 entités (DGP et DRH)

Axe 3 - Enjeux 1, 2 et 3
Satisfaire les clients du groupement

Objectifs opérationnels Actions phares Objectifs opérationnels Actions phares
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Situé au cœur de la métropole lilloise, il est 

en charge de la coordination et de la gestion 

de projets de formation, d’ingénierie-conseil 

et d’évaluation de dispositifs. Il exerce 

son activité en direction de nombreux 

interlocuteurs publics comme privés.

En support à l’académie de Lille et à la 

Région académique Hauts-de-France : il 

permet d’intervenir au titre des programmes 

structurels de l’Union Européenne (dont 

Erasmus+ pour lesquels le GIP FCIP est 

accrédité depuis 2020 par l’agence Erasmus+ 

au titre de l’enseignement scolaire et de 

l’enseignement professionnel), de répondre 

aux divers appels à projets, sources de 

financement plurielles, et aux commandes 

publiques régionale et privée de formation 

professionnelle.

Au service des 4 GRETA, groupements 

d’établissements publics et locaux pour 

la formation continue : il les accompagne 

dans le développement de nouvelles 

compétences, dans la préparation aux 

métiers de demain et dans l’anticipation 

des évolutions futures afin de renforcer leur 

compétitivité  (300 sites de proximité, 26 000 

stagiaires formés chaque année.)

L’activité de gestion de projets, aux sources de 
financement plurielles, est une des activités 
premières du groupement, au côté de celles 
relevant de la fonction d’un organisme de 
formation professionnelle. Le GIP FCIP est 
très majoritairement composé de personnels 
contractuels au sein de son siège ou hors siège 
dont il est l’employeur.  
Outre les ressources humaines et matérielles 
dédiées à un projet qu’il porte, il doit financer 
les fonctions supports qui seront mobilisées 
avant, pendant et longtemps après la fin d’un 
projet. 

Enfin, le GIP FCIP s’est doté d’un projet 
stratégique à 3 ans (ex 2021- 2024), voté par son 
conseil d’administration et s’inscrit dans des 
démarches qualité.

Le GIP FCIP, 
assembleur d’expertises 
et de compétences

Le GIP FCIP est une structure 
au service de la politique 
académique et de la Région 
académique. Il a pour objet la 
mise en oeuvre d’un ensemble 
de services concourant à 
l’éducation et à la formation 
tout au long de la vie. 

Outil de coopération et outil 
de gestion, organisme de 
formation fédérateur d’un 
réseau d’établissements, le 
GIP FCIP est un outil précieux 
pour le recteur pour agir dans 
le domaine de l’éducation et 
la formation tout au long de la 
vie. 

A cette fin, le GIP FCIP joue 
un rôle de mutualisation et 
d’assurance pour le compte 
des GRETA (gestion du Fonds 
académique de mutualisation 
FAM) dont il cofinance le 
développement.  
Il est au service des Hommes, 
des organisations, des 

territoires, il accompagne les 
mutations économiques et 
sociales dans les départements 
du Nord et du Pas de Calais. 

Il est chargé de la coordination 
et de la gestion de projets de 
formation, d’ingénierie-conseil 
et d’évaluation de dispositifs.  Il 
exerce son activité en direction 
de nombreux interlocuteurs 
publics comme privés.  

Un groupement d’intérêt 
public est une personne 
morale, distincte de l’État, 
créée par une convention 
entre des partenaires publics 
qui mettent en commun des 
ressources pour poursuivre un 
intérêt commun, en l’espèce 
des activités de Formation 
Continue et d’Insertion 
Professionnelle (les activités de 
formation par apprentissage 
ont été plus récemment 
intégrées). 

Le recteur de l’Académie du 
ressort du GIP FCIP préside 
son assemblée générale et son 
conseil d’administration. 

Un GIP FCIP peut ainsi passer 
des conventions et des 
contrats, gérer des subventions 
et conduire l’ensemble des 
activités d’un organisme de 
formation déclaré (il est CFA 
académique) en déléguant la 
réalisation des actions dans 
les établissements : actions de 
formation par apprentissage, 
formation des acteurs de la 
formation, formation des 
demandeurs d’emploi, actions 
de bilan, accompagnement 
à la validation des acquis 
de l’expérience, actions de 
mobilité. Il agit également pour 
le compte des établissements 
dans la conduite de projets de 
coopération. 

Nos missions

Afin d’apporter les réponses adaptées aux 
problématiques en matière de développement 
des compétences, le GIP FCIP de Lille s’appuie 
sur de nombreux domaines d’expertise et ses 
plus de 40 années d’expérience. A ce titre, il est 
ainsi en capacité de s’inscrire pleinement dans 
les réponses aux différents appels à projet ou 
à manifestation d’intérêt, notamment dans le 
cadre du Plan de relance 2030.

Nos atouts
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Pour servir le développement du réseau

• La veille afin d’identifier les appels à projets 
répondant à des opportunités et sensibiliser 
les acteurs quant à la faisabilité et à la 
constitution des dossiers de réponse.

• Les appels d’offre et suivi des marchés 
afin de représenter le réseau auprès des 
commanditaires publics et privés : réponse 
aux appels à projets et aux commandes 
publiques régionale et privée de formation 
professionnelle.

• La communication : renforcer l’identité 
et la lisibilité du réseau dans un contexte 
concurrentiel.

• L’ingénierie de formation et de prestations 
à destination de différents acteurs privés et 
publics.

La recherche-développement 
et l’ingénierie

• Conseil et accompagnement  
des acteurs en charge de la GRH 
dans les organisations publiques  
et privées.

La formation des acteurs  
de la formation

• Professionnalisation des acteurs 
du réseau : accompagner dans 
le développement de nouvelles 
compétences, dans la préparation 
aux métiers de demain et dans 
l’anticipation des évolutions afin  
de renforcer la compétitivité.

• Production d’outils multimédia  
de formation et d’outils en FOAD.

La Validation des Acquis 
de l’Expérience

• Certification et validation : 
réalisation d’études personnalisées 
et instruction de la recevabilité  
des demandes.

Le bilan de compétences

• Accompagnements sur-
mesure afin de conseiller et 
d’accompagner dans l’analyse  
et la définition des besoins.

L’apprentissage

• Gestion du Centre de Formation 
d’Apprentis qui s’appuie sur 
le réseau des lycées et lycées 
professionnels.

• Mise en œuvre d’actions 
académiques d’insertion et 
des programmes structurels de 
l’Union Européenne en appui aux 
politiques publiques.

Nos prestations

Nos équipes

Pour garantir la gestion des projets

• Une agence comptable assorti  
d’un contrôle financier de l’état et  
d’un contrôle administratif d’un commissaire 
du gouvernement.

• Une direction qui assure le pilotage global 
au regard des enjeux du projet stratégique .

• Des fonctions supports qui garantissent 
le suivi administratif, financier liés aux 
ressources humaines des projets et dispositifs 
portés. 

• Une équipe qualité permettant la 
structuration des processus.
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Ressources Humaines

Chargé(e) de développement RH

Chargé(e) de suivi administratif  
des RH

Assistant(e) administratif(ve) RH

Gestionnaire paie

Technicien(ne) paie

Cartographie des métiers

Logistique, technique et services
Chargé(e) d’accueil  
et d’information

Chargé(e) de maintenance,  
entretien et de sécurité

Gestion Budgétaire Financière et Comptable

Chef(fe) de service financier 

Gestionnaire financier et comptable

Contrôleur(se) de gestion

Responsable du pôle comptable

Assistant(e) de gestion et de comptabilité

Education & Formation

Accompagnateur(trice)  
en projet professionnel

Chargé(e) d’intégration scolaire,  
professionnelle et social

Chargé(e) de stratégie de formation

Chargé(e) d’orientation  
et d’insertion professionnelle

Chef(fe) de projet

Chargé(e) de formation

Assistant(e) éducatif

Chargé(e) de développement,  
d’animation et de coordination 
(CDAC)

Concepteur(trice) de ressources  
pédagogiques multimédia

Enseignant(e) / Formateur

Ingénierie de formation

Ingénierie pédagogique

Soutien au développement 

Chargé(e) de développement

Chargé(e) de veille et  gestion  
de l’information et d’études

Management Pilotage & Contrôle

Cadre Dirigeant

Cadre de Direction

Affaires Juridiques

Chef(fe) de service Juridique

Assistant(e) Juridique

Système et réseaux d’information  
et de communication

Administrateur(trice) de systèmes  
d’informations

Technicien(ne) informatique

Responsable du pôle informatique

Administration Générale

Assistant(e) de direction

Chef(fe) de service administratif  
et d’appui au pilotage

Chargé(e) de suivi administratif(ve)

Assistant(e) administratif(ve)

Assistant(e) administratif(ve) en UFA

Communication Edition 

Chargé(e) de communication et médias

Graphiste / Maquettiste web-designer

Chef(fe) de projet communication  
et médias
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Pôle d’appui au développement

> Département Appels d’Offre et Suivi des Marchés

> Département Déploiement et Conseil

> Département Communication HDF

> Département ingénierie et digitalisation

Pôle services supports
> Service Administration Générale 

> Département Ressources Humaines

> Service Qualité

> Département Gestion des personnels

> Département Appui juridique

> Service des Systèmes d’Information

> Service Logistique

> Département des affaires financières

> Département Appui administratif aux projets

> Agence comptable

Pôle services marchands
> Département Apprentissage

> Dispositif Académique de Bilan Mobilité

> Dispositif Académique de Validation des Acquis

Pôles et services
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Pôle d’appui au développement

DAOSM - Département Appel d’Offres 
et Suivi des Marchés 

Véronique CHEVALIER 
Chargée de développement, animation et coordination,  
en charge du service  

> Veille

 • Veille et analyse des marches départementaux, régionaux, nationaux

> Conception

 • Animation, coordination et organisation de la réponse aux appels 
 d’offres à l’échelle Hauts-de-France voire plus permettant une réponse 
 homogène

 • Rationalisation et capitalisation des outils et des réponses en lien  
 avec des délais de réponse contraints

> Réalisation

 • Suivi de la mise en œuvre et de l’exécution des marches en conformité 
 avec les cahiers des charges et les exigences qualité des commanditaires

 • Interlocuteur unique des commanditaires

> Evaluation

 • Evaluation des rejets

 • Evaluation des marchés

Ces prestations concernent le réseau des GRETA Hauts-de-France, le Centre de Formation pour 
Apprentis, le CAFOC, le DAVA… Ce département travaille aussi en partenariat avec des organismes 
externes de formation. 

Bertrand DERQUENNE - Directeur 

Pierre-Alain LAMAND - Directeur adjoint 

Virginie DUCORNET - Secrétaire Générale

Département Déploiement et Conseil
Catherine HESPEL 
Cheffe de service

Le département développement et commercialisation a pour ambition d’accroitre les activités des 
services marchands et également de l’ensemble des acteurs du réseau.

Ce nouveau département travaillera sur l’attractivité des métiers dans le cadre des AMI portés et aura 
en charge la prépa-apprentissage.

Cellule Stratégie Veille

Au sein de la cellule Stratégie Veille, la chargée de veille et de gestion de l’information a pour mission 
principale de participer à la mise en œuvre de la politique de développement du GIP FCIP en 
collectant, analysant, organisant et diffusant de l’information à destination des services du GIP FCIP 
et des partenaires

Cellule Formation professionnelle 

Elle est à l’écoute des besoins des établissements afin de leur apporter des solutions tant d’un point 
de vue pédagogique, organisationnel, qu’en matière de développement.

Cellule Filières Innovation 

Répond aux priorités actuelles de filières identifiées en matière de développement, d’innovation et 
de formations. 

Cellule Recrutement des alternants 

Cette cellule est un appui aux cellules Formation Professionnelle et Filières Innovation. Elle œuvre à 
développer l’attractivité des métiers et à accompagner le réseau dans le recrutement des alternants.
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Département ingénierie et digitalisation
M. ou Mme X 
Chargée de développement, animation et coordination  

Au sein de la cellule FOAD, nous assurons la formation des acteurs du réseau, la mise à disposition et 
le suivi technique à des outils et ressources de formation à distance. 

La cellule participe spécifiquement à l’élaboration de production de ressources pédagogiques avec 
la collaboration d’auteurs spécialisés.

Nous facilitons l’accès à des formations en ligne de qualité, offrant un accompagnement personnalisé 
et une expertise technique pointue. 

Engagés dans l’innovation pédagogique, nous œuvrons pour une expérience d’apprentissage 
interactive et enrichissante pour les apprenants du réseau de la formation professionnelle.

Département Communication HDF
Marius ROUSSEAU   
Chef de département

Le département communication a pour mission de promouvoir, à l’interne et 
à l’externe, le réseau de la formation professionnelle de la région académique 
Hauts-de-France.

Son objectif ? Être au service des acteurs du réseau en s’appuyant sur une stratégie de communication 
offensive qui mobilise tous les canaux et favorise le recrutement. Il vient en appui à toutes les marques 
du GIP FCIP de Lille, du GIPFORINVAL et des 7 GRETA composant le réseau des GRETA Hauts-de-
France.

Son ambition ? Développer une organisation régionale, une charte graphique, une harmonisation 
dans un souci de meilleure lisibilité pour tous les publics.

Service Administration Générale

Hélène BELLIER - Cheffe de service

Ce service a pour mission d’assurer le secrétariat de direction, la coordination et la gestion 
administrative concourant au fonctionnement de la structure, l’organisation des instances,  
la logistique et la maintenance liées aux locaux ainsi que l’accueil physique et téléphonique.

Pôle services supports

Département Ressources Humaines 

Laetitia BROHET - Directrice des Ressources Humaines 

Le GIP FCIP de Lille est composé de plus de 310 agents dont près  
de 110 au siège et près de 200 dans les établissements scolaires,  
les lycées professionnels et technologiques majoritairement.

La cartographie des emplois du GIP fait apparaitre 10 familles professionnelles et 44 emplois types.  

Avec près de 80% de contractuels, la Direction des ressources humaines mène une action forte visant

à la fidélisation des agents. Ainsi le turn over est passé de près de 11 % en 2021 à 6 % en 2022.

Au regard des objectifs stratégiques du GIP FCIP et dans le cadre du plan d’actions de la gestion 
prévisionnelle des ressources humaines (gestion des emplois et des compétences, recrutements, 
formation, mobilité, rémunération, action sociale, QVT, …), le Département :

 > Accompagne les services dans la mise en oeuvre du plan de gestion prévisionnelle 
des ressources humaines (actualisation régulière de la cartographie des emplois, 
recrutements, promotions, formation)

 > Définit le plan annuel de développement des compétences du GIP FCIP et participe  
aux travaux du PDC de Région académique proposé également aux agents du GIP FCIP

 > Définit et pilote une politique d’action sociale autour de thèmes clés tels  
que l’environnement, l’égalité Homme/Femme, le handicap, la lutte contre  
les discriminations…

 > Anime le dialogue social et les instances représentatives et élabore le bilan social.

Le Département Ressources Humaines travaille en étroite collaboration avec le Département Gestion 
des personnels.
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Sandrine PERROT - Cheffe de service 

Service Qualité

La Secrétaire Générale a la responsabilité du management de l’organisation 
 du SMQ (1).  
Elle s’appuie pour ce faire sur une cellule qualité constituée de 4 personnes :

 > Une cheffe de service : depuis 2020, elle agit dans l’objectif d’impliquer l’ensemble du 
personnel dans la démarche qualité du groupement en lien avec le plan de déploiement de 
la politique du GIP FCIP.

 > 2 assistantes qualité, elles ont a en charge la gestion de la maîtrise des documents  
et des données qualité.

 > Une apprentie assistante administrative qualité, qui contribue activement aux missions du 
service qualité et du suivi de l’amélioration continue

La cellule qualité a pour objectifs

 > D’assister l’équipe de direction (Directeur, Directeur adjoint, Secrétariat général, Agent 
comptable) dans la mise en place et le suivi d’une démarche et d’une certification qualité 

 > De suivre le nouveau plan stratégique du GIP FCIP et plus particulièrement au niveau de 
l’enjeu stratégique n°3

 > D’élaborer et de mettre en œuvre la politique qualité

 > De contribuer à l’amélioration du Système de Management de la Qualité

(1) Elle est identifiée "Responsable qualité pour le groupement"

Département Gestion des personnels 

François DAVRINCHE - Chef de département

Le Département est composé de 2 services : service paie et service  
du personnel.

Les rémunérations de plus de 350 agents et 1 500 vacataires sont assurées mensuellement.  

Le DGP met en œuvre l’ensemble des procédures de gestion administrative, contractuels et juridique 
du personnel. A ce titre, il gère : 

> Les procédures de gestion administrative individuelle pour les actes de GRH,

> Le suivi réglementaire et technique des opérations liées à la paie,

> Le pilotage et suivi de l’élaboration des contrats de travail, (contrats, mouvements  
 de personnel, remplacements et gestion administrative du temps de travail).

Le DGP est étroitement associé à l’analyse des besoins en personnels, à leur répartition en lien avec le 
DAF et à l’attribution des moyens en lien avec la DRH dans le cadre de la GPEC.

La DRH et le DPG contribuent au Système de Management de la Qualité (SMQ -EDUFORM), notamment 
dans le cadre de la responsabilité sociétale des organisations (RSO).

Service des Systèmes d’Information 

Jean-Pierre TINCHON - Chef de service

> Gérer le parc informatique,

> Développer et administrer le réseau informatique et proposer des services facilitant le quotidien 
 des utilisateurs,

> Contribuer aux objectifs stratégiques du GIP FCIP en apportant un soutien technique et  
 en contribuant à l’administration des moyens informatiques et au développement du système  
 d’information,

> Effectuer l’assistance et la maîtrise d’ouvrages pour les projets du GIP.

Service Logistique 

Hélène BELLIER - Cheffe de service

Ses missions sont les suivantes :

> Assurer l’accueil, la sécurisation et la sûreté du site afin de garantir aux agents du siège les   
 meilleures conditions d’exercice de leurs missions,

> Assurer aux usagers un accueil et une orientation vers les services compétents.

Département Appui Juridique

Assufiha YMAMOU - Cheffe de service

Le Département d’Appui Juridique a pour objectif d’apporter l’expertise nécessaire aux demandes 
et projets de l’équipe de Direction, mais aussi de répondre aux besoins de conseils et d’analyses 
juridiques des services du GIP FCIP. 

Cet appui juridique pourra se traduire par la production de documents ressources ou documents 
types, par l’accompagnement dans la rédaction de documents à forts enjeux ou encore par l’étude 
de situations particulières, selon les besoins qui seront identifiés.
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Département Affaires Financières 
Benjamin AUBERT - Secrétaire Général adjoint en charge des Finances 

Service Achats Dépenses 

Jéremy D’HALLUIN - Chef de service 
Ses missions :

> Contribuer à la définition et à l’exécution de la politique d’achats de l’établissement

> Piloter et suivre les processus de dépenses

Quelques chiffres (2022) :

FONCTIONNEMENT : 44 M€ (28,8 M€ CFA + 15,2 M€ GIP)

INVESTISSEMENT : 4,3 M€ (2,8 M€ CFA + 1,5 M€ GIP)

En 2022 :

> 3 079 Engagements juridiques (EJ) (404 CFA et 2675 GIP)

> 3 049 Services faits (SF) (459 CFA et 2590 GIP)

> 5 514 Demandes de paiement (DP) (1519 CFA et 3 995 GIP)

> 707 Demandes de versement (DV) (CFA aides au permis)

Service Recettes

Véronique DOUAY-D’HALLUIN - Chef de service 
Ses missions :

> Contribuer à la définition et à l’exécution de la politique des recettes des services 
marchands (apprentissage, DAVA, CAFOC, frais de gestion de l’appel d’offre)

> Piloter et suivre les processus de recettes

Plusieurs typologies de recettes : 

> Prestations de services

> Subventions

> Frais de gestion 

Par exemple, le service facturation OPCO :

> En 2022, c’est 13 075 factures pour 34,5 millions d’euros

> En 2023, l’objectif est de 19 800 factures (6 600 apprentis avec 3 factures par an)  
   pour 53 millions d’euros

Cellule contrôle de gestion de budget et audit interne

Valentin BAYARD – Chef de service

Un enjeu organisationnel : le suivi par natures et destinations permet de piloter 
l’activité, anticiper les risques et prendre des décisions stratégiques

Ses missions :

> Préparation du budget et de la comptabilité analytique

> Mise en place de tableaux de suivi budgétaire et de pilotage de l’activité

> Analyse financière et calcul de coût de revient

SP2E - Service Projets Européens et Educatifs 

M. et Mme X - Chef de service

Le portage du GIP FCIP facilite la mobilisation de financements divers (dont européens)  
sur les axes stratégiques de l’action de l’Education nationale. 

Cellule entreprenariat

> IDEE (Innovons Développons l’Esprit d’Entreprendre) : pour développer des compétences 
entrepreneuriales.

Cellule projets partenariaux

> Mentorat : pour accompagner sur plusieurs mois un jeune par un mentor plus âgé (1 jeune 1 
solution).

> Obligation de formation 16-18 ans : pour faciliter le retour en formation sur les places vacantes  
ou l’insertion vers un métier en tension pour les jeunes décrocheurs.

Cellule  mobilité internationale

> Erasmus + : pour donner aux personnels, aux étudiants, aux stagiaires et aux jeunes de moins 
de 30 ans, avec ou sans diplôme, la possibilité de séjourner à l’étranger pour renforcer leurs 
compétences et accroître leur employabilité.

Département Appui administratif aux projets
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Agence Comptable

Vincent SIMON 
Agent comptable

Cadre général des missions

L’agent comptable a une place particulière au sein du GIP. Sa mission est double : il a en charge, selon 
les règles de la comptabilité publique, de contrôler les actes de gestion de l’ordonnateur pour en 
vérifier la légalité externe ; il a une mission de conseil, d’expertise et d’alerte auprès de l’Ordonnateur 
dans le pilotage financier et comptable du GIP. L’agent comptable du GIP exerce en adjonction de 
service d’un autre poste, il est secondé dans ses missions par une mandataire, Mme Nathalie BOLLE, 
responsable du pôle comptable.

Depuis le 01 janvier 2023, date de mise en œuvre de la loi sur la responsabilité des Gestionnaires 
Publics, qui met fin à la responsabilité pécuniaire des agents comptables, la responsabilité, en cas de 
trouble de gestion, est recherchée tant chez l’agent comptable que chez l’ordonnateur. 

L’activité comptable au sein du GIP

L’agence comptable contrôle toutes les dépenses et recettes du budget principal, du budget annexe 
et les opérations pour comptes de tiers dans le cadre de l’activité du département Appel d’Offre et 
suivi des Marchés. La réforme du 5 septembre 2018 « liberté de choisir son avenir professionnel » 
a considérablement accrue le nombre d’apprentis et le mode de financement de cette voie de 
formation. Cette activité, complètement subventionnée jusqu’alors, est devenue une activité 
commerciale. Le travail de contrôle, de prise en charge et recouvrement s’en est trouvé extrêmement 
alourdi.

La répartition des missions au sein de l’équipe

Au sein de l’équipe, Nathalie Laporte-Bolle est responsable du pôle comptable. Son rôle est de diriger 
les équipes, veiller à la qualité des contrôles effectués, veiller au respect des textes et décret en vigueur, 
notamment l’arrêté du 05 mai 2021 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses et organismes 
soumis au titre III du décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, de produire l’ensemble des alertes que son activité lui permet de détecter. 
C’est une responsabilité importante et un travail conséquent qui se complexifie grandement avec les 
appels à manifestation d’intérêt auxquels nous répondons, mais aussi dans le cadre de la réforme du 
financement de l’apprentissage. 

Kévin Broucquart gère les opérations pour comptes de tiers, c’est-à-dire la facturation, l’encaissement, 
la mise en paiement aux cotraitants ainsi que le recouvrement de toutes les opérations du Département 
Appels d’Offres et suivi des Marchés : 25 millions d’euros par an.

Pauline Loisel s’occupe des opérations de trésorerie et plus particulièrement le suivi des encaissements 
VAE, des contrôles et de la validation pour mise en paiement des demandes de paiement et des 
notes de frais, des contrôles des vacations, des contrôles et des prises en charge des titres de recette 
de l’apprentissage ainsi que du recouvrement de tous les titres de recettes.

Sébastien Cjaza est en charge du suivi des encaissements OPCO.

Océane Debril, qui a rejoint l’équipe depuis le 1er septembre, est en charge de la prise en charge des 
titres de recettes de chacun des contrats d’apprentissage et du suivi de leur recouvrement auprès 
des OPCO.

SAPIAQ - Service d’Appui aux Projets Innovations 
Attractivités et Qualifications

Laure AUGUSTYN 
Cheffe de service des projets S2P

Service spécifiquement dédié au suivi administratif et financier des projets déposés dans le cadre 
du plan de relance et du programme France 2030, le SAPIAQ accompagne le pilote afin de garantir 
la réussite du projet conformément aux objectifs fixés.

Interlocuteur privilégié du financeur, son travail de préparation des conventionnements, de suivi des 
flux financiers, de collecte  des pièces justificatives des dépenses et d’alerte des partenaires, en fait 
un maillon indispensable de la sécurisation juridique et financière du projet, tout au long de sa vie.

Nathalie LAPORTE-BOLLE 
Responsable du pôle 
comptable Mandataire 
de l’agent comptable
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DAVA - Dispositif Académique de Validation des Acquis 

Béatrice ROLAND 
Chargée de développement, animation et coordination, 
en charge du service  

Deuxième académie de France en termes d’activité, le DAVA de Lille, 
placé sous la responsabilité de la Rectrice, est en charge de la mise en 
œuvre de la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE)*. 

Il coordonne les 6 centres et 13 antennes de l’académie de Lille. Les Conseillers en VAE, qui 
réalisent des études personnalisées et instruisent la recevabilité des demandes, accueillent plus 
de 4500 usagers par an, auprès des 29 autres DAVA référencés sur un site national dédié : 
vae.education.gouv.fr

Les missions  

> Informer, promouvoir et communiquer autour des bénéfices de la Validation des Acquis 
 de l’Expérience auprès de toutes personnes concernées : candidats, entreprises, acteurs  
 de la formation, organismes financeurs, …

> Réaliser des études personnalisées et instruire la recevabilité des demandes de VAE

> Accompagner les candidats tout au long du parcours et en post jury

> Organiser des jurys pour des certifications spécifiques du numérique

> Être un interlocuteur unique et coordonner les accords-cadres nationaux auprès  
 des entreprises (VAE collectives)

> Gérer les demandes d’habilitation au Contrôle en Cours de Formation (CCF)

> Traiter et suivre les demandes de positionnement à caractère réglementaire

> Suivre les conventions et reversements des fonds aux centres d’examens du DCL  
 (diplôme de Compétence en Langue)

> Participer à des projets expérimentaux : Expérience sans frontières, REVA 

*  Cette démarche permet de transformer son expérience en diplôme, sans reprise d’études,  
 1 an d’expérience en lien avec la certification visée suffit.

Pôle services marchands

Département Apprentissage - CFA académique de Lille

Amélie BEN TARA 
Chargée de développement, animation et coordination,  
en charge du service

La Cellule Contrat (qui vérifie et enregistre les contrats d’apprentissage dans la base apprentis) le 
PSIOVA (Pôle Suivi Insertion et Observation de la Vie des Apprentis), l’Assistante de service social, 
la référente Handicap, les Assistants administratifs, constituent le département apprentissage. Ces 
équipes travaillent en synergie pour atteindre le même objectif : accompagner UFA, apprentis, et 
entreprises au siège du GIP vers la réussite dans cette aventure exigeante qu’est l’apprentissage.

Le département apprentissage travaille en collaboration quotidiennement avec les autres services 
du GIP FCIP de Lille et accompagne les UFA et leurs personnels (assistants administratifs,  
formateurs(trices), chargées de l’animation éducative et adjoints d’éducation) dans le déploiement 
des formations en apprentissage et les projets liés. 

DABM - Dispositif Académique de Bilan Mobilité

Stéphanie DUPONT 
Chargée de développement, animation et coordination

Le DABM développe avec le réseau des GRETA de l’académie de Lille une offre de prestations 
d’accompagnement à la mobilité, à la reconversion professionnelle et au retour ou maintien dans 
l’emploi. Les prestations d’accompagnement Bilan et Orientation sont individualisées et sur mesure. 

Le DABM propose également des prestations de conseil/diagnostic à destination des acteurs des 
organisations (Management, RH) afin d’accompagner les individus et les entreprises dans leur 
transition professionnelle. Nos prestations s’adaptent à tous les publics, tous les secteurs, tous les 
types d’organisation et à toutes les tailles d’entreprises. 

Le plus : Notre réseau nous permet de proposer des prestations complémentaires comme des 
formations, la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE), la formation de tuteur, formation de 
formateurs (Afest). 
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Accompagner les personnes souhaitant se former par la voie de 
l’apprentissage en développant leurs connaissances et compétences

Faciliter l’intégration professionnelle des apprentis,  
en cohérence avec leur projet

Accompagner les personnes en situation de handicap  
souhaitant intégrer une formation en apprentissage

Appuyer et accompagner les postulants à l’apprentissage  
dans leur recherche d’un employeur

Favoriser la diversité, l’égalité des chances et la lutte  
contre toutes formes de discriminations

Accompagner dans la définition d’un projet de poursuite de formation 
les jeunes ayant interrompu leur formation en apprentissage ou ayant 
échoué à l’obtention du diplôme préparé

Suivre et accompagner les apprentis lorsque les formations  
sont dispensées en distanciel

Évaluer les compétences acquises par les apprentis

Accompagner les apprentis dans leurs démarches d’accès aux aides

Encourager la mobilité nationale et internationale

Assurer une cohérence entre la formation dispensée en établissement 
et celle dispensée au sein de l’entreprise

Informer, dès le début de la formation, les apprentis de leurs droits  
et devoirs en tant qu’apprentis et en tant que salariés

Favoriser l’égalité entre les femmes et les hommes et prévenir  
le harcèlement sexuel au travail

Accompagner les apprentis pour prévenir ou résoudre les difficultés 
d’ordre social et matériel susceptibles de mettre en péril  
le déroulement du contrat d’apprentissage

Permettre aux apprentis en rupture de contrat la poursuite  
de leur formation pendant six mois tout en les accompagnant  
dans la recherche d’un nouvel employeur

Encourager la mixité des métiers et l’égalité professionnelle entre  
les femmes et les hommes en organisant des actions d’information  
sur ces sujets à destination des apprentis

Missions du CFA académique
prévues par l’article L.6231-2 du code du travail de la formation professionnelle

02

03
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01

05

06

11

12

13

14
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08
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Demandes de vacations 

 

Autorisations de cumul 
Liste des services compétents par catégorie de personnel

Étape 1
• Le chef d’établissement émet  
 une demande de vacations, 
 selon la procédure. 

• La personne recrutée formule  
 une demande d’autorisation de 
 cumul d’activités auprès de son 
 service gestionnaire (cf. liste des 
 services compétents par catégorie 
 de personnel en annexe voir 
 p.27). 

> Le dossier est à adresser  
  au GIP FCIP

> Un délai de traitement  
  de 2 semaines au minimum 
  est à prévoir.

> Point de vigilance : l’EPLE 
  précise si la personne 
  recrutée est ou non titulaire 
  de l’Éducation nationale

Étape 4
Les documents sont à envoyer en   
2 exemplaires (originaux) par les 
intéressés au GIP FCIP.

Joindre les justificatifs des heures 
réalisées selon le calendrier prescrit.

Délai : 2 semaines après la fin de la 
vacation ou au plus tard le 20 du mois 
pour une mise en paiement à M+1.

Étape 5
Le service paie du GIP :  
Vérifie la conformité et la 
complétude du dossier.
Demande la mise 
en paiement

Étape 2
Le service compétent du 
GIP FCIP s’assure de la 
complétude du dossier et 
échange le cas échéant 
avec l’établissement pour 
disposer d’un dossier 
conforme.

Durée maximum fixée  
à l’EPLE : 3 semaines

Durée : 
2 semaines (sous réserve  
des réponses apportées  

par l’EPLE)

Durée : 2 semaines

Étape 7
Transmission des fiches 
de paie : 1 semaine 
(entre le 30 et le 07  
de chaque mois)

Si transmission avant le 5 du 
mois, possibilité de paiement  

dans le mois en cours ;  
sinon report au mois suivant

Étape 6
Mise en paiement  
en fonction de la date  
de transmission au 
service paie du GIP FCIP 
des documents validés 
et contrôlés par l’agence 
comptable

Durée : 2 semaines  
à compter de la réception  

de l’ensemble des documents

Durée optimale de traitement 

après réalisation de la vacation :  

2 mois

Personnels concernés Demandes à adresser à Adresse messagerie

Personnels administratifs
Infirmiers
Assistants sociaux

DEPA ce.depa@ac-lille.fr

CPE
DDFPT
Professeurs titulaires  
ou contractuels
Psy EN 

DPE dpe-cumul@ac-lille.fr

AED EPLE mutualisateur

AESH DSDEN 62 dsden62.aesh@ac-lille.fr

Contrats PEC DSDEN 62 dsden62.sagere@ac-lille.fr

Professeurs des écoles DSDEN 59 dsden59.dpep-bgm@ac-lille.fr

Professeurs enseignement privé DEP ce.depseconddegré1@ac-lille.fr

ATTEE Conseil régional  
ou Conseil départemental

Variable selon les personnels 
concernés

Demandeurs d’emploi
Etudiants
Retraités
Bénévoles

Pas de DAC

S'agissant des UFA, un applicatif de saisie des vacations enseignantes et administratives, nommé GIP SIH, 
est déployé au 01/09/2022.

Étape 3
Le service paie du GIP 
FCIP établit la lettre 
d’engagement ou le 
contrat de vacations.

Les documents sont  
ensuite mis dans le 
circuit de signatures 
(direction, AC GIP 
FCIP) puis envoyés 
à l’établissement 
concerné.

Durée : 2 semaines

À partir de la rentrée scolaire 2023/2024,  
les autorisations de cumul concernant le DPE  
seront à saisir sur l’application e-colibris.
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Étape 4
Les documents sont à envoyer  
en 1 exemplaire (originaux) par  
les intéressés au GIP FCIP.

Joindre les justificatifs des heures 
réalisées selon le calendrier prescrit.

Délai : 2 semaines après la fin de la 
vacation ou au plus tard le 20 du mois 
pour une mise en paiement à M+1.

Étape 1
Après acceptation de votre projet 
d’Ecole Ouverte par l’autorité  
académique et la réception du 
courriel de notification budgétaire :

• L’établissement constitue le dossier  
 de demande de vacations 

• La personne recrutée formule une 
 demande d’autorisation de cumul  
 d’activités auprès de son service 
 gestionnaire (cf. liste des services  
 compétents par catégorie de   
personnel annexée voir p.27)  
 et la transmet au GIP FCIP

> Le dossier est à adresser  
 au GIP FCIP

> Point de vigilance : l’EPLE précise  
 si la personne recrutée est ou non  
 titulaire de l’EN

Durée maximum fixée  
à l’établissement scolaire : 3 semaines

Étape 2
L’assistant paie EO  
du GIP FCIP s’assure de la 
complétude du dossier  
et si besoin échange avec  
l’établissement pour  
disposer d’un dossier 
conforme.

Durée : 2 semaines  
(sous réserve des réponses 

apportées par  
l’établissement scolaire)

Étape 7
Transmission des fiches  
 de paie : 1 semaine  
(entre le 30 et le 07  
de chaque mois)

Si transmission avant le 5 du 
mois, possibilité de paiement 
dans le mois en cours ; sinon 

report au mois suivant

Étape 6
Mise en paiement  
en fonction de la date de 
transmission au service paie 
du GIP FCIP des documents 
validés et contrôlés par 
l’agence comptable

Durée : 2 semaines  
à compter de la réception  

de l’ensemble des documents

Durée optimale de traitement  

dès réception de l’ensemble  

des pièces justificatives  

du dossier de vacations :  

2 mois

Demandes de vacations Ecole Ouverte

Étape 3
Le GIP FCIP transmet 
aux Services du Rectorat 
concernés les demandes 
d’autorisations de cumul 
concernés pour obtention 
de la validation.

Durée : 2 semaines

Étape 5
Le service paie  
du GIP FCIP vérifie la 
conformité et la complétude 
du dossier.
Demande la mise en 
paiement

Durée : 2 semaines
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Septembre 

Octobre

Novembre

Décembre

Janvier

Contractuel GIP + Indemnités M.A 28/09/2023

Contractuel CFA + Ind. Form. PPX + Indemnités M.A  
+ Dépassements quotités ENS + IND Tuteurs 2021/2022 28/09/2023

Indémnités Direction 2021/2022 28/09/2023

Indemnités DDFPT 2021/2022 28/09/2023

Vacations GIP-Ec ouv 29/09/2023

Vacations ADM. CFA 28/09/2023

Vacations ENS CFA / sondage 29/09/2023

Contractuel GIP 27/10/2023

Contractuel CFA 27/10/2023

Vacations GIP-Ec ouv 31/10/2023

Vacations ENS CFA / sondage 28/10/2022

Contractuel GIP + IFTS 28/11/2023

Contractuel CFA + IFTS 28/11/2023

Indémnités Direction 28/11/2023

Vacations GIP-Ec ouv 30/11/2023

Vacations ADM. CFA 30/11/2023

Vacations ENS CFA / sondage 30/11/2023

Contractuel GIP + CIA + IHTS 22/12/2023

Contractuel CFA + CIA + IHTS 22/12/2023

Indemnités DDFPT 29/12/2023

Vacations GIP-Ec ouv 29/12/2023

Vacations ADM. CFA 29/12/2023

Vacations ENS CFA / sondage 29/12/2023

Contractuel GIP 26/01/2024

Contractuel CFA 26/01/2024

Vacations GIP-Ec ouv 30/01/2024

Vacations ADM. CFA 30/01/2024

Vacations ENS CFA / sondage 31/01/2024

Le dépôt des trains de paie au service comptable doit être effectué le matin

L’envoi des fichiers à la DRFIP doit être effectué avant 10 heures

Date de valeur sur  
le compte des agents

Février

Mars

Avril

Mai

Juillet

Août

Juin

Contractuel GIP 27/02/2024

Contractuel CFA + Formateurs PPX 27/02/2024

Vacations GIP-Ec ouv 27/02/2024

Vacations ENS CFA / sondage + Formateurs PPX 29/02/2024

Contractuel GIP 27/03/2024

Contractuel CFA 27/03/2024

Vacations GIP-Ec ouv 27/03/2024

Vacations ADM. CFA 27/03/2024

Vacations ENS CFA / sondage 29/03/2024

Contractuel GIP 26/04/2024

Contractuel CFA 26/04/2024

Vacations GIP-Ec ouv 30/04/2024

Vacations ENS CFA / sondage 30/04/2024

Contractuel GIP 27/05/2024

Contractuel CFA 27/05/2024

Vacations GIP-Ec ouv 31/05/2024

Vacations adm.CFA 31/05/2024

Vacations ENS CFA / sondage 31/05/2024

Contractuel GIP 26/07/2024

Contractuel CFA 26/07/2024

Vacations GIP-Ec ouv 31/07/2024

Vacations adm.CFA 31/07/2024

Vacations ENS CFA / sondage 31/07/2024

Contractuel GIP 27/08/2024

Contractuel CFA 27/08/2024

Contractuel GIP 27/06/2024

Contractuel CFA 27/06/2024

Vacations GIP-Ec ouv 28/06/2024

Indemnités DDFPT 28/06/2024

Indemnités Direction 28/06/2024

Vacations ENS CFA / sondage 28/06/2024

Calendrier de paies 2023-2024
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Au-delà des demandes transmises dans le cadre de la gestion de la carte des formations, il est 
possible que votre établissement ait travaillé sur de nouveaux projets d’ouvertures de formation en 
apprentissage en lien notamment avec les corps d’inspection, les CFA académiques ou le GRETA 
de votre territoire.

Afin de vous accompagner et d’engager au plus tôt un travail d’évaluation de ces initiatives, il vous est 
demandé de nous faire part de ces différents projets et de leur état d’avancement, en complétant le 
formulaire ci-joint (p.33).

> Les demandes d’ouvertures en apprentissage, qu’elles soient formulées par un EPLE,  
 un CFA ou un GRETA sont à adresser à la DRAFPIC.

> L’envoi des demandes se fera par l’envoi du formulaire adressé à la DRAFPIC : 
 drafpic@region-academique-hauts-de-france.fr 

Les EPLE adresseront leur demande simultanément en copie au CFA ou au GRETA  
porteur de la formation.

> CFA académique de Lille : pierre-ala.lamand@ac-lille.fr

> CFA académie d’Amiens : cf3a@ac-amiens.fr

> GRETA de votre territoire

Dès réception des demandes, la DRAFPIC se chargera de la phase d’instruction des projets  
et prendra l’avis des corps d’inspection, de la DRAIO, des CFA et des GRETA.

A la suite de cette phase, la DRAFPIC effectuera le retour d’avis à l’EPLE demandeur avec  
en copie simultanée les CFA et les GRETA concernés.

CFA

CFA

Corps 
d’inspection

GRETA

GRETAEPLE

DRAFPIC

DRAFPIC

DRAIO CFA GRETA

Phase 1 
Candidature avec envoi  

du formulaire

Phase 2 
Instruction du dossier  

par la DRAFPIC

Phase 3 
Information de la décision 

par la DRAFPIC

EPLE

Modalités de demande d’ouverture 
d’une formation en apprentissage
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Erasmus + 

Contexte

Le 25 mars 2021, la Commission européenne 
a lancé le programme Erasmus+ 2021-2027, 
programme européen pour l’éducation et la 
formation, la jeunesse et le sport. La nouvelle 
programmation élargit le public cible en 
pérennisant des formes d’activités qui ont 
émergé durant la crise sanitaire.

Dans le secteur de l’enseignement scolaire, 
La mobilité des apprenants, désormais possible 
dans le cadre de l’action clé 1, constitue 
l’axe principal de développement à investir : 
collégiens de l’éducation prioritaire pour des 
projets de mobilité portés par des équipes 
enseignantes pluri disciplinaires, territoires 
cibles (bassin minier, cités éducatives, …).

Dans l’apprentissage : 
Le développement représente l’enjeu 
prioritaire. À cette fin, le GIP FCIP collabore 
avec la DRAREIC* et le CFA académique dans 
la construction d’un projet dédié, pluri annuel 
et réaliste, et tenant compte de la spécificité 
du calendrier de l’alternance.

Enjeu du GIP

Le Plan Erasmus+ s’inscrit dans le projet 
de développement du GIP qui travaille en 
constante collaboration avec la DRAREIC, 
les corps d’inspections, les responsables 
de projets de circonscriptions du 1er degré 
et avec les établissements membres des 
consortiums académiques.

En 2020 la crise sanitaire a modifié le flux 
habituel : 400 mobilités de consortiums 

annulées ou interrompues furent prises en 
charge par la cellule Erasmus+ du GIP, dans 
le cadre de la procédure de cas de force 
majeure. Désormais le volume de mobilités a 
dépassé celui d’avant la crise.

Accréditation

Le GIP FCIP est accrédité pour les secteurs de 
l’enseignement scolaire, de l’enseignement 
et de la formation professionnelle et de 
l’enseignement supérieur. 

L’accréditation repose sur une stratégie 
d’internationalisation :

> Mettre en œuvre les principes 
fondamentaux du programme ;

>  Répondre aux standards de qualité 
Erasmus+, principes fondamentaux qui 
occupent une place primordiale dans 
l’évaluation des candidatures, l’octroi 
des financements, la mise en œuvre des 
activités et l’évaluation des projets ;

>  Garantir la participation active au sein 
du réseau des organismes bénéficiaires de 
fonds Erasmus+ ;

>  Faciliter l’accès aux financements, comme 
l’évolution des partenariats de l’action 
clé 1 de soutien à la mobilité européenne 
et internationale des apprenants et des 
personnels ;

>  Faire évoluer le partenariat (nouveaux 
partenaires, nouvelles activités) sans devoir 
déposer une nouvelle candidature ou faire 
une demande d’avenant.

À savoir

Un projet de mobilités de l’enseignement et 
de la formation professionnelle concerne 
les activités de mobilité transnationale des 
apprenants et des personnels.

Apprenants : de 2 semaines à 12 mois

>  Stage au sein d’un organisme d’EFP et/ou une 
entreprise à l’étranger, pour une durée de 2 
semaines à moins de 3 mois (hors voyage).

>  Stage de longue durée au sein d’un 
organisme d’EFP et/ou une entreprise à 
l’étranger (ErasmusPro), pour une durée de 3 à 
12 mois (hors voyage).

Personnels : de 2 jours consécutifs à 2 mois

>  Pour une mission d’enseignement/de 
formation à l’étranger (dispenser des cours 
/ formations) y compris pour les personnels 
d’entreprises ;

>  Pour une activité de formation à l’étranger : 
stage ou observation en entreprise ou dans un 
établissement de formation professionnelle

*Délégation de Région Académique aux Relations Européennes et Internationales et à la Coopération

La cellule Mobilité internationale

Cette cellule fait partie du Service Projets 
éducatifs et européens.

Ses activités :> Gestion des projets

• Contribuer à la rédaction des projets, des 
accréditations et des rapports intermédiaires 
et finaux

• Établir des kits de mobilité

> Gestion administrative et financière des 
mobilités

• Vérifier les conditions d’éligibilité et de la 
matérialité des activités afin de pouvoir en 
rendre compte auprès de l’agence Erasmus+ 
France dans les règles du programme

• Établir les conventions, les avenants et 
l’exécution financière des subventions

• Enregistrer les mobilités sur la plateforme 
de la commission européenne Beneficary 
module

• Suivre le versement des bourses Erasmus+

• Justifier l’avancement des activités et de la 
consommation du budget lors de comités de 
pilotage.

Consulter: https://monprojet.erasmusplus.fr/

La nature et les modalités de financement des 
activités éligibles sont précisées par le guide du 
programme Erasmus+ 2023.

https://monprojet.erasmusplus.fr/
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Le mentorat

Le mentorat c’est l’accompagnement individuel d’un jeune par un mentor qui peut être lycéen, 
étudiant, actif ou retraité.

C’est une relation d’égal à égal entre un mentoré et un mentor, chacun apportant à l’autre.  
Son objectif est de favoriser l’autonomie et le développement de la personne accompagnée en 
établissant des objectifs qui évoluent et s’adaptent en fonction des besoins spécifiques. 

Les objectifs

Soutenir et accompagner un jeune 
dans son évolution 
Être à l’écoute, guider, valoriser dans le respect 
de ses rêves, ambitions, envies.

S’adapter aux besoins 
Le mentorat peut ainsi varier entre 
accompagnement scolaire, orientation, 
insertion professionnelle.

Mieux se connaitre et développer sa confiance 
Mettre en lumière ses qualités, capacités, 
compétences.

L’accompagner à atteindre ses objectifs 
Les définir avec lui pour lui permettre d’avoir 
une vision claire, lever les freins.

des jeunes mentorés 
affirment avoir des 
meilleurs notes et 
avoir progressé dans 
l’organisation de leur 
travail 
Étude Afev – 2019

87%87%
des jeunes mentorés 
ont plus confiance 
dans la suite de leur 
parcours  
Étude Proxité – 2021

84%84%
des mentorés 
estiment que leur 
mentor a été un 
soutien moral 
Étude Article 1 – 2021

78%78%

Les acteurs mobilisés

L’action est portée par le GIP FCIP  
et pilotée par l’équipe mentorat

L’EPLE signataire de la convention  
de partenariat avec le GIP FCIP

Le référent de l’EPLE  
qui coordonne le projet en interne

Le Mentoré

Le Mentor interne ou externe à l’EPLE

Et concrètement ? 
 
Soutien à la formation

> Recherche de stages pour :  
des découvertes, immersions,  
l’acquisition de compétences

> Aide à l’insertion professionnelle

> Accompagnement au retour  
à la formation pour les décrocheurs, 
déscolarisés, non diplômés

Soutien à l’orientation

> Identification des pistes réalistes 
d’orientation professionnelle

> Aide à la création d’entreprises

Soutien à l’insertion sociale et professionnelle

> Accompagnement à l’élaboration 
d’une candidature

> Aide à la compréhension  
du fonctionnement du monde  
de l’entreprise et des services publics…
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Appels à Projet
financés par la Banque d’Investissement Publique

 

Nucléaire

Susciter des vocations en développant la formation et les 
compétences de la filière nucléaire en Hauts-de-France

Industrie

Commerce

Formation

Hôtellerie

Transport

Sensibiliser et former les publics et entreprises du secteur 
automobile et ferroviaire à la transition numérique et aux 
industries de demain

Proposer un dispositif expérimental de formation intégrant 
des outils immersifs et interactifs pour s’adapter aux 
transformations des métiers de ce secteur

Contribuer au développement de la formation multimodale 
au sein du consortium de l’Éducation nationale « e-greta »

DEFFI TL

e-CAMPUS HRT
Développer l’offre de formation et l’offre de services au 
bénéfice des apprenants de la filière hôtellerie restauration 
tourisme en mobilisant les CMQ au niveau national

Participation à un AMI CMA porté et piloté par la branche 
professionnelle dans le domaine notamment de la 
cybersécurité, enjeu crucial pour l’avenir de la filière transport 
logistique

Appels à Manifestation d’Intérêt
financés par la Caisse des Dépôts et Consignations

Automobile

Créer et diffuser les compétences et savoir-faire dans le 
domaine de l’électrification des véhicules

Mettre en place des actions publicitaires séduisantes 
envers les jeunes et répondre aux besoins en formation 
pour acquérir de nouvelles compétences

Industrie

Alimentation

Doter les industriels français de ressources humaines et 
d’outils techniques en cyber sécurité

Volet diagnostic AMI CMA visant à identifier les besoins 
de la filière design

DESIGN

ALIMCARE

Faire émerger une nouvelle filière agricole innovante 
dans le domaine de la pisciculture pour optimiser 
l’élevage et les propriétés nutritionnelles des farines

Partenariat entre le CMQe « tourisme innovation » et le 
CMQe « Autonomie Longévité santé » dans le domaine 
de l’alimentation saine et durable

Appels à Manifestation d’Intérêt  
et Appels à Projet

Pour répondre aux ambitions nationales dans les secteurs d’activité qui recrutent dans les filières et 
métiers d’avenir, les GIP FCIP d’Amiens et de Lille déposent des projets dans le cadre d’appel à 
projet (AAP) ou d’appel à manifestation d’intérêt (AMI) au niveau régional, voire national.

Fédérer, développer des partenariats, investir dans l’innovation pédagogique, moderniser 
l’appareil de formation des leviers pour préparer notre avenir : les projets s’inscrivent dans 
une dimension territoriale pour accompagner les transitions de nos secteurs d’excellence. 



gipfcip-npdc.fr

03 62 59 52 00

Le 111 – site Jean Monnet 
111 avenue de Dunkerque 
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